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ARRONDISSEMENT D’AMIENS




REPUBLIQUE FRANCAISE

CANTON D’AMIENS. N.0.1

COMMUNE DE DREUIL LES AMIENS

Tél : 03.22.54.81.32 - Fax : 03.22.54.11.98

Site Internet : www.ville-dreuil-les-amiens.fr

Dreuil-lès-Amiens, le 2 Mai 2011.

Compte-rendu du Conseil Municipal 
du Mercredi 27 Avril 2011, en séance plénière publique.

Sous la présidence de M. Michel THIEFAINE, Maire de Dreuil-lès-Amiens.

Membres du Conseil Municipal présents :

· M. FLEURY Jean-Michel

· M. HOIRET Daniel

· M. POURCHEL Pierre

· M. ROBIDA Bernard

· Mme LE SENECHAL Jocelyne

· Mme HENACHE Annick

· M. DECOUTURE Mickaël
Membre du Conseil Municipal absent :
· M. HERMEL Joël
Secrétariat :


· Mme VARLET Michèle

· Mme MOTILLON Marie-Océanne

Auditeurs :

· Mme POURCHEL Christine
· M. LEROY Jacques
· Mme MORONVALLE Yvette
· M. NONCE Michel
· M. GOUBERT Claude

· M. DESANDERE Bruno

· Mme DECOCK Elisabeth

· M. et Mme DECAUX
Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Mercredi 27 Avril 2011, dans la Salle des Mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30.

La convocation a été distribuée aux Elus le 13 Avril 2011, envoyée au Courrier Picard 
le 14 avril, et, est parue le 18, 19, 21 et 22 Avril 2011. 

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION

0. DELEGATION DE VOTE :
M. COLSON Michel donne délégation de pouvoir à M. ROBIDA Bernard.

M. BONNEVAL Bertrand donne délégation de pouvoir à M. POURCHEL Pierre.

M. CAGNARD Hubert donne délégation de pouvoir pour le point 4, à Mme HENACHE Annick.

1. DESIGNATION D'UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE :

M. POURCHEL Pierre est désigné.

Il est assisté de Melle MOTILLON Marie-Océanne.

2.  PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MERCREDI 16 MARS 2011 - ADOPTION :
M. le Maire demande au Conseil Municipal l’adoption du procès verbal.
Le Conseil Municipal adopte le procès verbal.
POUR : 8 + 2 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 2
3. DELIBERATIONS : 

· Indemnité de conseil à Mme GUILBERT Catherine, Trésorier d’Amiens Banlieue et Amendes.
M. le Maire demande au Conseil Municipal d’accorder à Mme GUILBERT Catherine, Trésorier d’Amiens Banlieue et Amendes, l’indemnité de conseil ainsi que l’indemnité de confection des documents budgétaires.

Vote des membres du Conseil Municipal.
POUR : 8 + 2 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 2
4. COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2010 :
M. le Maire donne la parole à Mme HENACHE Annick et quitte la réunion.

Mme HENACHE Annick annonce le résultat budgétaire de l’exercice 2010.
	INVESTISSEMENT
	Budget voté
	Total réalisé

	Dépenses
	1 045 842,00 €
	260 347,93 €

	Recettes
	1 045 842,00 €
	437 707,60 €


Excédent en Investissement : 177 359,67 €
	FONCTIONNEMENT
	Budget voté
	Total réalisé

	Dépenses
	698 400,00 €
	522 742,88 €

	Recettes
	698 400,00 €
	721 773,39 €


Excédent en Fonctionnement : 199 030,51 €
Total des Excédents : 376 390,18 €
Reste à réaliser sur les Dépenses d’Investissement :
· Frais documents d’urbanisme : 3 210,74 €

· Autres matériels & outillage : 159 946,06 €

· Matériel de bureau et informatique : 16 472,85 €

· Autres immobilisations corporelles : 4 608,31 €

· Immos en cours-constructions : 190 410,02 €

· Immos en cours installation technique : 405 608,17 €

Soit un total de 780 257,07 € (Prévu : 1 045 842,00 € / Réalisé : 260 347,93 €)
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal pour le compte administratif.

POUR : 7 + 3 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 1
Vote à l’unanimité des membres du Conseil Municipal pour le compte de gestion.
POUR : 8 + 3 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 1
M. le Maire remercie les élus de la confiance qui lui est accordée.
5. VOTE DES TROIS TAXES DIRECTES LOCALES 2011 :

Comme énoncé par M. le Maire lors de ses vœux en Janvier 2011, la commune s’est engagée à ne pas augmenter les taux des taxes directes locales pour l’année 2011.
· Taxe d’habitation : 9,91 %
· Taxe foncière sur les propriétés bâties : 20,66 %

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 36,33 %

	
	Taux d’imposition
	Produits à taux constants 2010
	Produits à taux constants 2011
	Différence
2010/2011

	Taxe habitation
	9,91 %
	146 569
	152 019
	+ 5 450

	Taxe foncière (bâti)
	20,66 %
	183 358
	187 159
	+ 3 801

	Taxe foncière (non bâti)
	36,33 %
	4 396
	4 469
	+ 73


Vote des membres du Conseil Municipal.
POUR : 8 + 2 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 2
6. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2011 :
M. le Maire donne la parole à Mme HENACHE Annick pour le descriptif du budget primitif de 2011.
FONCTIONNEMENT DEPENSES

· Charges à caractère général : 268 793,00 €

· Charges de personnel : 237 350,00 €

· Atténuations de produits : 41 102,00 €

· Autres charges de gestion courante : 138 073,00 €

· Charges financières : 17 660,00 €

· Charges exceptionnelles : 17 500,00 €

Soit un total de : 720 478,00 €

FONCTIONNEMENT RECETTES

· Atténuations de charges : 25 000,00 €

· Produits de services : 37 300,00 €

· Impôts et taxes : 364 067,00 €

· Dotations et participations : 259 411,00 €

· Autres gestions de gestion courante : 32 500,00 €

· Produits exceptionnels : 2 200,00 €
Soit un total de : 720 478,00 €
INVESTISSEMENT DEPENSES
· Remboursement d’emprunts : 48 600,00 €

· Immobilisations incorporelles : 3 211,00 €

· Immobilisations corporelles : 401 560,00 €

· Immobilisations en cours : 736 020,00 €

Soit un total de : 1 189 391,00 €
INVESTISSEMENTS RECETTES

· Dotations Fonds divers : 396 391,00 €

· Subventions d’investissement: 214 000,00 €

· Emprunts & dettes assimilées : 579 000,00 €


Soit un total de :  1 189 391,00 €

Vote des membres du Conseil Municipal, pour les recettes et les dépenses du budget primitif de 2011.
POUR : 8 + 2 Pouvoirs 

CONTRE : 0

ABSENT : 2
M. le Maire ne peut prendre par au vote car il est lui-même membre d’associations locales.
Liste des subventions accordées aux Associations, dans le cadre du vote du budget :

· A.P.R.E.M.I.S. : 
  1 500 €

· ADAPEI Les Papillons Blancs :
       50 €

· Aide Mères de famille : 
     450 €

· Ch’Gardon de Dreuil : 
     300 €

· Dreuil Animation : 
10 000 €
· Les Chemins en Somme : 
     300 €

· Prévention Routière : 
     150 €

· Souvenir Français : 
     200 €

· U.N.C. Section Dreuil : 
     400 €

· S.P.A. Poulainville : 
     250 €

Vote des membres du Conseil Municipal :
POUR : 5 + 2 Pouvoirs 

CONTRE : 2

ABSENT : 2
M. le Maire ne peut prendre par au vote car il est lui-même membre d’associations locales.

M. FLEURY Jean-Michel souhaite avoir un bilan financier de l’année 2010 de Dreuil Animation, afin de donner son accord sur l’augmentation de 2 000 € de la subvention. Il est suivi de Mme HENACHE Annick. 
M. le Maire lui fait remarquer que lors de l’Assemblée générale de 2010, le bilan a été fait et présenté à l’ensemble des élus et personnes présentes. Les membres présents ont voté les comptes, il a été demandé de présenter un compte d’emploi plus détaillé au Président de Dreuil Animation. 
M. le Maire ajoute : « Veut-on animer la commune avec 2 nouvelles activités, la fête locale avec repas et bal, et la fête de l’endive ? »

M. le Maire précise qu’il n’y aura pas d’autres votes.
M. FLEURY Jean-Michel et Mme HENACHE Annick s’abstiennent pour les 2 000 € supplémentaire.
7. DROITS DE PREEMPTION :

Pour une propriété sise :

· 344 Av. Louis Pasteur (905 m2) appartenant à M. DANTEN Henri.
· 4 Allée Edouard Branly (610 m2) appartenant à Mme BIGORNE Chantal.
Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.

8. PAROLE AUX AUDITEURS :
M. le Maire a eu des échos que plusieurs auditeurs s’étaient plaints de l’installation de nouveaux rondins de bois prés des étangs (des frais d’installation, de l’impossibilité de garer des voitures, etc.). M. le Maire tient à signaler qu’aucun frais supplémentaire n’a été réalisé, puisque, suite à un sinistre le montant a été largement réglé. Les rondins sont une sécurité aussi bien pour les conducteurs, que pour les piétons.
M. GOUBERT Claude demande si l’activité de Dreuil Animation sur la visite du village en montgolfière est toujours d’actualité ?
Pour le moment, ce n’est plus d’actualité, mais l’association de Dreuil Animation va y réfléchir et revoir le dossier.

M. NONCE Michel demande si le ramassage des ordures, les jours fériés, peut être indiqué sur les informations distribuées ?
M. le Maire lui répond que le ramassage est décalé au jour suivant. Mais il ne prend pas le risque de donner cette information car cela n’est toujours pas assuré par Amiens Métropole.
La séance est clôturée par M. le Maire 19H45.


